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• Partie législative (Articles L1 A à L958-15) 

o Livre II : Alimentation, santé publique vétérinaire et protection des végétaux 

(Articles L201-1 à L275-15) 

▪ Titre Ier : La garde et la circulation des animaux et des produits 

animaux (Articles L211-1 à L215-15) 

▪ Chapitre Ier : La garde des animaux domestiques et sauvages 

apprivoisés ou tenus en captivité (Articles L211-1 à L211-32) 

▪ Section 2 : Les animaux dangereux et errants. (Articles 

L211-11 à L211-28) 

Article L211-11 

Modifié par Ordonnance n°2010-460 du 6 mai 2010 - art. 2 

I.-Si un animal est susceptible, compte tenu des modalités de sa garde, de présenter un 

danger pour les personnes ou les animaux domestiques, le maire ou, à défaut, le préfet 

peut prescrire à son propriétaire ou à son détenteur de prendre des mesures de nature à 

prévenir le danger. Il peut à ce titre, à la suite de l'évaluation comportementale d'un chien 

réalisée en application de l'article L. 211-14-1, imposer à son propriétaire ou à son 

détenteur de suivre la formation et d'obtenir l'attestation d'aptitude prévues au I de 

l'article L. 211-13-1.  

En cas d'inexécution, par le propriétaire ou le détenteur de l'animal, des mesures 

prescrites, le maire peut, par arrêté, placer l'animal dans un lieu de dépôt adapté à 

l'accueil et à la garde de celui-ci.  

Si, à l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, le propriétaire ou le détenteur 

ne présente pas toutes les garanties quant à l'application des mesures prescrites, le maire 

autorise le gestionnaire du lieu de dépôt, après avis d'un vétérinaire désigné par le préfet, 

soit à faire procéder à l'euthanasie de l'animal, soit à en disposer dans les conditions 

prévues au II de l'article L. 211-25.  

Le propriétaire ou le détenteur de l'animal est invité à présenter ses observations avant la 

mise en oeuvre des dispositions du deuxième alinéa du présent I.  

II.-En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques, 

le maire ou à défaut le préfet peut ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu 

de dépôt adapté à la garde de celui-ci et, le cas échéant, faire procéder à son euthanasie.  

Est réputé présenter un danger grave et immédiat tout chien appartenant à une des 

catégories mentionnées à l'article L. 211-12, qui est détenu par une personne mentionnée 

à l'article L. 211-13 ou qui se trouve dans un lieu où sa présence est interdite par le I de 

l'article L. 211-16, ou qui circule sans être muselé et tenu en laisse dans les conditions 

prévues par le II du même article, ou dont le propriétaire ou le détenteur n'est pas titulaire 

de l'attestation d'aptitude prévue au I de l'article L. 211-13-1. 



L'euthanasie peut intervenir sans délai, aprés avis d'un vétérinaire désigné par le préfet. 

Cet avis doit être donné au plus tard quarante-huit heures après le placement de 

l'animal.A défaut, l'avis est réputé favorable à l'euthanasie.  

III.-Les frais afférents aux opérations de capture, de transport de garde et d'euthanasie de 

l'animal sont intégralement et directement mis à la charge de son propriétaire ou de son 

détenteur. 

Article L211-12 

Modifié par LOI n°2008-582 du 20 juin 2008 - art. 8 

Les types de chiens susceptibles d'être dangereux faisant l'objet des mesures spécifiques 

prévues par les articles L. 211-13, L. 211-13-1, L. 211-14, L. 211-15 et L. 211-16, sans 

préjudice des dispositions de l'article L. 211-11, sont répartis en deux catégories :  

1° Première catégorie : les chiens d'attaque ;  

2° Deuxième catégorie : les chiens de garde et de défense.  

Un arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre chargé de l'agriculture établit la liste 

des types de chiens relevant de chacune de ces catégories. 

Article L211-13 

Création Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000 

Création Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

Ne peuvent détenir les chiens mentionnés à l'article L. 211-12 :  

1° Les personnes âgées de moins de dix-huit ans ;  

2° Les majeurs en tutelle à moins qu'ils n'y aient été autorisés par le juge des tutelles ;  

3° Les personnes condamnées pour crime ou à une peine d'emprisonnement avec ou sans 

sursis pour délit inscrit au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants 

étrangers, dans un document équivalent ;  

4° Les personnes auxquelles la propriété ou la garde d'un chien a été retirée en 

application de l'article L. 211-11. Le maire peut accorder une dérogation à l'interdiction 

en considération du comportement du demandeur depuis la décision de retrait, à 

condition que celle-ci ait été prononcée plus de dix ans avant le dépôt de la déclaration 

visée à l'article L. 211-14. 

Article L211-13-1 

Création LOI n°2008-582 du 20 juin 2008 - art. 4 



I.-Le propriétaire ou le détenteur d'un chien mentionné à l'article L. 211-12 est tenu d'être 

titulaire d'une attestation d'aptitude sanctionnant une formation portant sur l'éducation et 

le comportement canins, ainsi que sur la prévention des accidents.  

 

Les frais afférents à cette formation sont à la charge du propriétaire ou du détenteur du 

chien.  

 

Un décret en Conseil d'Etat définit le contenu de la formation et les modalités d'obtention 

de l'attestation d'aptitude. Il détermine également les conditions d'agrément et de contrôle 

des personnes habilitées à dispenser la formation et à délivrer l'attestation d'aptitude.  

 

II.-Le propriétaire ou le détenteur d'un chien mentionné à l'article L. 211-12 est tenu, 

lorsque le chien est âgé de plus de huit mois et de moins de douze mois, de le soumettre à 

l'évaluation comportementale prévue à l'article L. 211-14-1.  

 

Cette évaluation peut être renouvelée dans des conditions définies par décret. Le maire 

peut en outre demander à tout moment une nouvelle évaluation en application de l'article 

L. 211-14-1. 

Article L211-14 

Modifié par LOI n°2008-582 du 20 juin 2008 - art. 5 

I.-Pour les personnes autres que celles mentionnées à l'article L. 211-13, la détention des 

chiens mentionnés à l'article L. 211-12 est subordonnée à la délivrance d'un permis de 

détention par le maire de la commune où le propriétaire ou le détenteur de l'animal 

réside. En cas de changement de commune de résidence, le permis doit être présenté à la 

mairie du nouveau domicile.  

II.-La délivrance du permis de détention est subordonnée à la production :  

1° De pièces justifiant :  

a) De l'identification du chien dans les conditions prévues à l'article L. 212-10 ;  

b) De la vaccination antirabique du chien en cours de validité ;  

c) Dans les conditions définies par décret, d'une assurance garantissant la responsabilité 

civile du propriétaire du chien ou de la personne qui le détient pour les dommages causés 

aux tiers par l'animal. Les membres de la famille du propriétaire de l'animal ou de celui 

qui le détient sont considérés comme tiers au sens des présentes dispositions ;  

d) Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, de la stérilisation de 

l'animal ;  

e) De l'obtention, par le propriétaire ou le détenteur de l'animal, de l'attestation d'aptitude 

mentionnée au I de l'article L. 211-13-1 ;  

2° De l'évaluation comportementale prévue au II de l'article L. 211-13-1.  



Lorsque le chien n'a pas atteint l'âge auquel cette évaluation doit être réalisée, il est 

délivré à son propriétaire ou son détenteur un permis provisoire dans des conditions 

précisées par décret.  

Si les résultats de l'évaluation le justifient, le maire peut refuser la délivrance du permis 

de détention.  

III.-Une fois le permis accordé, il doit être satisfait en permanence aux conditions 

prévues aux b et c du 1° du II.  

IV.-En cas de constatation du défaut de permis de détention, le maire ou, à défaut, le 

préfet met en demeure le propriétaire ou le détenteur du chien de procéder à la 

régularisation dans le délai d'un mois au plus. En l'absence de régularisation dans le délai 

prescrit, le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner que l'animal soit placé dans un lieu 

de dépôt adapté à l'accueil ou à la garde de celui-ci et peut faire procéder sans délai et 

sans nouvelle mise en demeure à son euthanasie.  

Les frais afférents aux opérations de capture, de transport, de garde et d'euthanasie de 

l'animal sont intégralement et directement mis à la charge de son propriétaire ou de son 

détenteur. 

V.-Le présent article, ainsi que le I de l'article L. 211-13-1, ne sont pas applicables aux 

personnes qui détiennent un chien mentionné à l'article L. 211-12 à titre temporaire et à 

la demande de son propriétaire ou de son détenteur. 

Article L211-14-1 

Modifié par LOI n°2008-582 du 20 juin 2008 - art. 2 

Une évaluation comportementale peut être demandée par le maire pour tout chien qu'il 

désigne en application de l'article L. 211-11. Cette évaluation est effectuée par un 

vétérinaire choisi sur une liste départementale. Elle est communiquée au maire par le 

vétérinaire.  

Les frais d'évaluation sont à la charge du propriétaire du chien.  

Un décret détermine les conditions d'application du présent article. 

Article L211-14-2 

Modifié par Ordonnance n°2010-460 du 6 mai 2010 - art. 2 

Tout fait de morsure d'une personne par un chien est déclaré par son propriétaire ou son 

détenteur ou par tout professionnel en ayant connaissance dans l'exercice de ses fonctions 

à la mairie de la commune de résidence du propriétaire ou du détenteur de l'animal.  

 

Le propriétaire ou le détenteur du chien est en outre tenu de le soumettre, pendant la 

période de surveillance définie en application du premier alinéa de l'article L. 223-10, à 

l'évaluation comportementale mentionnée à l'article L. 211-14-1, qui est communiquée au 

maire. 



 

A la suite de cette évaluation, le maire ou, à défaut, le préfet peut imposer au propriétaire 

ou au détenteur du chien de suivre la formation et d'obtenir l'attestation d'aptitude 

mentionnées à l'article L. 211-13-1.  

 

Faute pour l'intéressé de s'être soumis à ces obligations, le maire ou, à défaut, le préfet 

peut ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à la garde de 

celui-ci. Il peut, en cas de danger grave et immédiat et après avis d'un vétérinaire désigné 

par le préfet, faire procéder à son euthanasie. 

Article L211-15 

Modifié par Ordonnance n°2016-391 du 31 mars 2016 - art. 4 

I.-L'acquisition, la cession à titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au troisième 

alinéa de l'article L. 211-11 ou au deuxième alinéa de l'article 99-1 du code de procédure 

pénale, l'importation et l'introduction sur le territoire métropolitain et sur celui de 

l'ensemble des collectivités territoriales d'outre-mer et de la Nouvelle-Calédonie des 

chiens de la première catégorie mentionnée à l'article L. 211-12 sont interdites.  

II.-La stérilisation des chiens de la première catégorie est obligatoire. Cette stérilisation 

donne lieu à un certificat vétérinaire. 

Article L211-16 

Création Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000 

Création Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

I.-L'accès des chiens de la première catégorie aux transports en commun, aux lieux 

publics à l'exception de la voie publique et aux locaux ouverts au public est interdit. Leur 

stationnement dans les parties communes des immeubles collectifs est également interdit.  

II.-Sur la voie publique, dans les parties communes des immeubles collectifs, les chiens 

de la première et de la deuxième catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une 

personne majeure. Il en est de même pour les chiens de la deuxième catégorie dans les 

lieux publics, les locaux ouverts au public et les transports en commun.  

III.-Un bailleur ou un copropriétaire peut saisir le maire en cas de dangerosité d'un chien 

résidant dans un des logements dont il est propriétaire. Le maire peut alors procéder, s'il 

le juge nécessaire, à l'application des mesures prévues à l'article L. 211-11. 

Article L211-17 

Modifié par ORDONNANCE n°2015-1245 du 7 octobre 2015 - art. 5 

Le dressage des chiens au mordant n'est autorisé que dans le cadre des activités de 

sélection canine encadrées par une association agréée par le ministre chargé de 

l'agriculture et des activités de surveillance, de gardiennage et de transport de fonds.  



Seuls les dresseurs détenant un certificat de capacité peuvent exercer l'activité de 

dressage des chiens au mordant et acquérir des objets et des matériels destinés à ce 

dressage. Les prestations de services effectuées en France, à titre temporaire et 

occasionnel par les professionnels ressortissants d'un Etat membre de l'Union 

européenne, ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, établis 

sur le territoire d'un de ces Etats sont régies par l'article L. 204-1 et, le cas échéant, par 

l'article L. 204-2. Il en est de même pour les responsables des activités de sélection 

canine mentionnées à l'alinéa précédent. Le certificat de capacité est délivré par l'autorité 

administrative aux candidats justifiant d'une aptitude professionnelle.  

L'acquisition, à titre gratuit ou onéreux, par des personnes non titulaires du certificat de 

capacité, d'objets et de matériels destinés au dressage au mordant est interdite. Le 

certificat de capacité doit être présenté au vendeur avant toute cession. Celle-ci est alors 

inscrite sur un registre spécial tenu par le vendeur ou le cédant et mis à la disposition des 

autorités de police et des administrations chargées de l'application du présent article 

quand elles le demandent. 

Article L211-18 

Modifié par LOI n°2021-646 du 25 mai 2021 - art. 12 

Les dispositions des articles L. 211-13 à L. 211-17, L. 215-1 à L. 215-3 ne s'appliquent 

pas aux services et unités de la police nationale, des armées, de la gendarmerie, des 

douanes, des polices municipales et des services publics de secours, utilisateurs de 

chiens. 

Les personnes exerçant les activités mentionnées au premier alinéa de l'article L. 214-6-

1, au I de l'article L. 214-6-2 et à l'article L. 214-6-3 ne sont pas tenues d'être titulaires de 

l'attestation d'aptitude mentionnée au I de l'article L. 211-13-1. 

Article L211-19 (abrogé)  

Abrogé par Ordonnance n°2010-461 du 6 mai 2010 - art. 5 

Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les modalités d'application des articles L. 211-

11 à L. 211-17, L. 215-1 à L. 215-3. 

Article L211-19-1 

Création Ordonnance n°2006-1224 du 5 octobre 2006 - art. 1 () JORF 6 octobre 

2006 

Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques et les animaux sauvages 

apprivoisés ou tenus en captivité. 

Article L211-20 

Modifié par LOI n°2008-582 du 20 juin 2008 - art. 12 



Lorsque des animaux errants sans détenteur, ou dont le détenteur refuse de se faire 

connaître, sont trouvés pacageant sur des terrains appartenant à autrui, sur les 

accotements ou dépendances des routes, canaux, chemins ou sur des terrains 

communaux, le propriétaire lésé, ou son représentant, a le droit de les conduire ou de les 

faire conduire immédiatement au lieu de dépôt désigné par l'autorité municipale.  

Le maire donne avis au propriétaire ou au détenteur des animaux des dispositions mises 

en oeuvre.  

Si les animaux ne sont pas réclamés, ils sont considérés comme abandonnés et le maire 

fait procéder soit à leur euthanasie, soit à leur vente conformément aux dispositions de 

l'article L. 211-1, soit à leur cession, à titre gratuit, à une fondation ou à une association 

de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée. Les frais résultant de 

l'ensemble des mesures prises sont mis à la charge du propriétaire ou du détenteur des 

animaux.  

Si le propriétaire ou le détenteur des animaux demeure inconnu, le maire autorise le 

gestionnaire du lieu de dépôt à prendre l'une des mesures énumérées ci-dessus. 

Article L211-21 

Modifié par LOI n°2008-582 du 20 juin 2008 - art. 12 

Les maires prescrivent que les animaux d'espèce sauvage apprivoisés ou tenus en 

captivité, trouvés errants et qui sont saisis sur le territoire de la commune, sont conduits à 

un lieu de dépôt désigné par eux. Ces animaux y sont maintenus aux frais du propriétaire 

ou du détenteur.  

Les propriétaires, locataires, fermiers ou métayers peuvent saisir ou faire saisir par un 

agent de la force publique, dans les propriétés dont ils ont l'usage, les animaux d'espèce 

sauvage apprivoisés ou tenus en captivité, échappés à leur détenteur ou que celui-ci laisse 

divaguer. Les animaux saisis sont conduits à un lieu de dépôt désigné par le maire. Ils y 

sont maintenus, le cas échéant, aux frais du propriétaire ou du détenteur. 

A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au lieu de dépôt désigné, si 

l'animal n'a pas été réclamé par son propriétaire auprès du maire de la commune où 

l'animal a été saisi, il est alors considéré comme abandonné et le maire peut le céder ou, 

après avis d'un vétérinaire, le faire euthanasier. 

Article L211-22 

Création Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000 

Création Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

Les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et 

des chats. Ils peuvent ordonner que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens 

soient muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient 

saisis sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière, où ils sont gardés 

pendant les délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26.  



Les propriétaires, locataires, fermiers ou métayers peuvent saisir ou faire saisir par un 

agent de la force publique, dans les propriétés dont ils ont l'usage, les chiens et les chats 

que leurs maîtres laissent divaguer. Les animaux saisis sont conduits à la fourrière.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

Article L211-23 

Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 125 () JORF 24 février 2005 

Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 156 () JORF 24 février 2005 

Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d'une action de 

chasse ou de la garde ou de la protection du troupeau, n'est plus sous la surveillance 

effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument 

sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui 

en est responsable d'une distance dépassant cent mètres. Tout chien abandonné, livré à 

son seul instinct, est en état de divagation, sauf s'il participait à une action de chasse et 

qu'il est démontré que son propriétaire ne s'est pas abstenu de tout entreprendre pour le 

retrouver et le récupérer, y compris après la fin de l'action de chasse. 

Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de deux 

cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son 

maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont 

le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété 

d'autrui. 

Article L211-24 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 7 

Chaque commune ou, lorsqu'il exerce cette compétence en lieu et place de ladite 

commune, chaque établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

dispose d'une fourrière apte à l'accueil et à la garde, dans des conditions permettant de 

veiller à leur bien-être et à leur santé, des chiens et chats trouvés errants ou en état de 

divagation, jusqu'au terme des délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26. Cette 

fourrière peut être mutualisée avec un autre établissement public de coopération 

intercommunale ou avec un syndicat mixte fermé. La commune compétente peut mettre 

en place une fourrière communale sur son territoire ou disposer du service d'une fourrière 

établie sur le territoire d'une autre commune, avec l'accord de cette commune. Lorsqu'elle 

ne l'exerce pas en régie, la commune peut confier le service public de la fourrière à des 

fondations ou associations de protection des animaux disposant d'un refuge, sous forme 

de délégation de service public et dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

La fourrière a une capacité adaptée aux besoins de chacune des communes pour 

lesquelles elle assure le service d'accueil des animaux en application du présent code. 

Cette capacité est constatée par arrêté du maire de la commune où elle est installée. 

 

La surveillance dans la fourrière des maladies mentionnées à l'article L. 221-1 est assurée 

par un vétérinaire sanitaire désigné par le gestionnaire de la fourrière, dans les conditions 

prévues à la section 1 du chapitre III du titre préliminaire du présent livre. 



 

Dans leurs contrats de prestations, les fourrières sont tenues de mentionner les sanctions 

encourues pour sévices graves ou actes de cruauté envers des animaux, mentionnées à 

l'article 521-1 du code pénal. 

 

Les animaux ne peuvent être restitués à leur propriétaire qu'après paiement des frais de 

garde. En cas de non-paiement, le propriétaire est passible d'une amende forfaitaire dont 

les modalités sont définies par décret. 

 

Par dérogation au cinquième alinéa du présent article, les fonctionnaires et agents 

mentionnés au premier alinéa de l'article L. 212-13 du présent code peuvent restituer sans 

délai à son propriétaire tout animal trouvé errant et identifié selon les modalités définies à 

l'article L. 212-10, lorsque cet animal n'a pas été gardé à la fourrière. Dans ce cas, 

l'animal est restitué après paiement d'un versement libératoire forfaitaire dont le montant 

est fixé par arrêté du maire. 

 

Le gestionnaire de la fourrière est tenu de suivre une formation relative au bien-être des 

chiens et des chats, selon des modalités fixées par un décret qui prévoit des équivalences 

avec des formations comparables. 

Article L211-25 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 7 

I.-Lorsque les chiens et les chats accueillis dans la fourrière sont identifiés conformément 

à l'article L. 212-10 ou par le port d'un collier où figurent le nom et l'adresse de leur 

maître, le gestionnaire de la fourrière recherche, dans les plus brefs délais, le propriétaire 

de l'animal. Dans les départements officiellement déclarés infectés par la rage, seuls les 

animaux vaccinés contre la rage peuvent être rendus à leur propriétaire. 

A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, si l'animal n'a pas été réclamé par 

son propriétaire, il est considéré comme abandonné et devient la propriété du 

gestionnaire de la fourrière, qui peut en disposer dans les conditions définies ci-après. 

II.-Dans les départements indemnes de rage, le gestionnaire de la fourrière peut garder les 

animaux dans la limite de la capacité d'accueil de la fourrière. Après avis d'un vétérinaire, 

le gestionnaire peut céder les animaux à titre gratuit à des fondations ou des associations 

de protection des animaux disposant d'un refuge ou à des associations mentionnées à 

l'article L. 214-6-5, qui, seules, sont habilitées à proposer les animaux à l'adoption à un 

nouveau propriétaire. Ce don ne peut intervenir que si le bénéficiaire s'engage à respecter 

les exigences liées à la surveillance vétérinaire de l'animal, dont les modalités et la durée 

sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 

Après l'expiration du délai de garde, si le vétérinaire en constate la nécessité, il procède à 

l'euthanasie de l'animal. 

III.-Dans les départements officiellement déclarés infectés de rage, il est procédé à 

l'euthanasie des animaux non remis à leur propriétaire à l'issue du délai de garde. 

Article L211-26 



Création Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000 

Création Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

I.-Dans les départements indemnes de rage, lorsque les chiens et les chats accueillis dans 

la fourrière ne sont pas identifiés, les animaux sont gardés pendant un délai franc de huit 

jours ouvrés. L'animal ne peut être remis à son propriétaire qu'après avoir été identifié 

conformément à l'article L. 212-10. Les frais de l'identification sont à la charge du 

propriétaire.  

Si, à l'issue de ce délai, l'animal n'a pas été réclamé par son propriétaire, il est considéré 

comme abandonné et devient la propriété du gestionnaire de la fourrière, qui peut en 

disposer dans les mêmes conditions que celles mentionnées au II de l'article L. 211-25.  

II.-Dans les départements officiellement déclarés infectés de rage, il est procédé à 

l'euthanasie des chiens et des chats non identifiés admis à la fourrière. 

Article L211-27 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 12 (V) 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 13 

Le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande d'une association de protection 

des animaux, faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans 

détenteur, vivant en groupe dans des lieux publics de la commune, afin de faire procéder 

à leur stérilisation et à leur identification conformément à l'article L. 212-10, 

préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux. Cette identification doit être réalisée 

au nom de la commune ou de ladite association. 

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, en 

application de l'article L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales, mettre 

les moyens nécessaires à disposition des maires pour l'exercice de ce pouvoir de police. 

La gestion, le suivi sanitaire et les conditions de la garde au sens de l'article L. 211-11 de 

ces populations sont placés sous la responsabilité du représentant de la commune et de 

l'association de protection des animaux mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Pour l'application du présent article, le nourrissage de ces populations est autorisé sur les 

lieux de leur capture. 

Ces dispositions ne sont applicables que dans les départements indemnes de rage. 

Toutefois, sans préjudice des articles L. 223-9 à L. 223-16, dans les départements 

déclarés officiellement infectés de rage, des dérogations peuvent être accordées aux 

communes qui le demandent, par arrêté préfectoral, après avis favorable de l'Agence 

nationale chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du 

travail selon des critères scientifiques visant à évaluer le risque rabique. 

Dans les mairies et les établissements de soins vétérinaires, une signalisation apparente 

présente l'intérêt de la stérilisation des animaux domestiques en termes de santé, de bien-

être animal et de préservation de la biodiversité. 



Code rural et de la pêche maritime 

• Partie législative (Articles L1 A à L958-15) 

o Livre II : Alimentation, santé publique vétérinaire et protection des végétaux 

(Articles L201-1 à L275-15) 

▪ Titre Ier : La garde et la circulation des animaux et des produits 

animaux (Articles L211-1 à L215-15) 

▪ Chapitre V : Dispositions pénales. (Articles L215-1 à L215-15) 

Article L215-1 

Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 25 () JORF 7 mars 2007 

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 Euros d'amende le fait de détenir 

un chien appartenant aux première ou deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-

12, en contravention avec l'interdiction édictée à l'article L. 211-13.  

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du ou des chiens concernés ;  

2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou 

deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-12.  

III.-Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions 

prévues à l'article 121-2 du code pénal de l'infraction prévue au I encourent les peines 

suivantes :  

1° L'amende, dans les conditions fixées à l'article 131-38 du même code ;  

2° La confiscation du ou des chiens concernés ;  

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou 

deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code. 

Article L215-2 

Modifié par LOI n°2023-22 du 24 janvier 2023 - art. 25 (V) 

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende le fait d'acquérir, 

de céder à titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au troisième alinéa du I de 

l'article L. 211-11 ou au troisième alinéa de l'article L. 211-29, d'importer ou d'introduire 

sur le territoire métropolitain, en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, 

à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon des chiens 

de la première catégorie mentionnée à l'article L. 211-12. 

Le fait de détenir un chien de la première catégorie sans avoir fait procéder à sa 

stérilisation est puni des mêmes peines. 



L'action publique peut être éteinte, dans les conditions prévues aux articles 495-17 à 495-

25 du code de procédure pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant 

de 300 euros. Le montant de l'amende forfaitaire minorée est de 250 euros et le montant 

de l'amende forfaitaire majorée est de 600 euros. 

 

Les dispositions des articles 495-20 et 495-21 du même code relatives à l'exigence d'une 

consignation préalable à la contestation de l'amende forfaitaire ne sont pas applicables. 

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° La confiscation du ou des chiens concernés ; 

2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité 

professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 

sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction ; 

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou 

deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-12. 

III.-Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions 

prévues à l'article 121-2 du code pénal des infractions prévues au I encourent les peines 

suivantes : 

1° L'amende, dans les conditions fixées à l'article 131-38 du même code ; 

2° La confiscation du ou des chiens concernés ; 

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou 

deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code. 

Article L215-2-1 

Modifié par LOI n°2023-22 du 24 janvier 2023 - art. 25 (V) 

Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d'un animal mis en demeure par l'autorité 

administrative d'obtenir le permis de détention prévu à l'article L. 211-14, de ne pas 

procéder à la régularisation requise dans le délai prescrit est puni de trois mois 

d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende. 

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° La confiscation du ou des chiens concernés dans le cas où l'euthanasie, telle que 

prévue à l'article L. 211-14, n'a pas été prononcée ; 

2° L'interdiction de détenir un animal à titre définitif ou non. 

L'action publique peut être éteinte, dans les conditions prévues aux articles 495-17 à 495-

25 du code de procédure pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant 

de 300 euros. Le montant de l'amende forfaitaire minorée est de 250 euros et le montant 

de l'amende forfaitaire majorée est de 600 euros. 



 

Les dispositions des articles 495-20 et 495-21 du même code relatives à l'exigence d'une 

consignation préalable à la contestation de l'amende forfaitaire ne sont pas applicables. 

Article L215-3 

Modifié par LOI n°2023-22 du 24 janvier 2023 - art. 25 (V) 

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 Euros d'amende : 

1° Le fait de dresser ou de faire dresser des chiens au mordant ou de les utiliser en dehors 

des activités mentionnées au premier alinéa de l'article L. 211-17 ; 

2° Le fait d'exercer une activité de dressage au mordant sans être titulaire du certificat de 

capacité mentionné à l'article L. 211-17 ; 

3° Le fait de vendre ou de céder des objets ou du matériel destinés au dressage au 

mordant à une personne non titulaire du certificat de capacité mentionné à l'article L. 

211-17. 

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° La confiscation du ou des chiens concernés, des objets ou du matériel qui ont servi au 

dressage ou du matériel proposé à la vente ou à la cession ; 

2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité 

professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 

sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, dans les conditions prévues 

à l'article 131-29 du code pénal ; 

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou 

deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code. 

III.-Les personnes morales reconnues pénalement responsable s dans les conditions 

prévues à l'article 121-2 du code pénal des infractions prévues au I encourent les peines 

suivantes : 

1° L'amende, dans les conditions fixées à l'article 131-38 du même code ; 

2° La confiscation du ou des chiens concernés, des objets ou du matériel qui ont servi au 

dressage ou du matériel proposé à la vente ou à la cession ; 

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exer cer une activité 

professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 

sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, dans les conditions prévues 

à l'article 131-29 du code pénal ; 

4° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou 

deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code. 



IV.-Pour les délits mentionnés aux 1° et 2° du I du présent article, l'action publique peut 

être éteinte, dans les conditions prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de 

procédure pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant de 300 euros. 

Le montant de l'amende forfaitaire minorée est de 250 euros et le montant de l'amende 

forfaitaire majorée est de 600 euros. 

Article L215-3-1 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 2 

Les gardes champêtres et les agents de police municipale constatent par procès-verbaux 

les infractions aux dispositions des articles L. 211-14, L. 211-16 et L. 212-10 ainsi que 

des textes ou décisions pris pour leur application. 

Article L215-4 

Transféré par Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 

2000 

Transféré par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

La procédure de l'amende forfaitaire figurant aux articles 529 à 529-2 et 530 à 530-3 du 

code de procédure pénale est applicable en cas de contravention aux dispositions des 

articles L. 211-14 et L. 211-16. 

Article L215-5 

Modifié par Ordonnance n°2010-461 du 6 mai 2010 - art. 5 

Les articles 529 à 529-2 et 530 à 530-2 du code de procédure pénale sont applicables aux 

infractions en matière de divagation réprimées par le présent code et par le code pénal. 

Article L215-6 (abrogé)  

Abrogé par Ordonnance n°2010-460 du 6 mai 2010 - art. 13 

Modifié par Ordonnance n°2006-1224 du 5 octobre 2006 - art. 6 () JORF 6 octobre 

2006 

Ainsi qu'il est dit à l'article 521-1 du code pénal ci-après reproduit :  

" Le fait, publiquement ou non, d'exercer des sévices graves, ou de nature sexuelle ou de 

commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en 

captivité, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.  

" En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le 

tribunal statue sur le sort de l'animal, qu'il ait été ou non placé au cours de la procédure 

judiciaire. Le tribunal peut prononcer la confiscation de l'animal et prévoir qu'il sera 

remis à une fondation ou à une association de protection animale reconnue d'utilité 

publique ou déclarée, qui pourra librement en disposer.  



" Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent 

également les peines complémentaires d'interdiction, à titre définitif ou non, de détenir un 

animal et d'exercer, pour une durée de cinq ans au plus, une activité professionnelle ou 

sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées 

pour préparer ou commettre l'infraction. cette infraction n'est toutefois pas applicable à 

l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

" Les personnes morales déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à 

l'article 121-2 du code pénal, encourent les peines suivantes : 

-l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines prévues aux 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal.  

" Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux courses de taureaux 

lorsqu'une tradition locale ininterrompue peut être invoquée. Elles ne sont pas non plus 

applicables aux combats de coqs dans les localités où une tradition ininterrompue peut 

être établie.  

" Est punie des peines prévues au présent article toute création d'un nouveau gallodrome.  

" Est également puni des mêmes peines l'abandon d'un animal domestique, apprivoisé ou 

tenu en captivité, à l'exception des animaux destinés au repeuplement ". 

Article L215-7 (abrogé)  

Abrogé par Ordonnance n°2010-460 du 6 mai 2010 - art. 13 

Créé par Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000 

Créé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

Ainsi qu'il est dit à l'article 521-2 du code pénal, ci-après reproduit :  

" Le fait de pratiquer des expériences ou recherches scientifiques ou expérimentales sur 

les animaux sans se conformer aux prescriptions fixées par décret en Conseil d'Etat est 

puni des peines prévues à l'article 521-1 ". 

Article L215-8 (abrogé)  

Abrogé par Ordonnance n°2005-1127 du 8 septembre 2005 - art. 1 () JORF 9 

septembre 2005 

Créé par Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000 

Créé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

Est puni d'une amende de 25 000 F : 

1° Le fait de contrevenir aux dispositions de l'article L. 212-3 ou aux interdictions 

édictées en application du second alinéa de l'article L. 212-5 ; 



2° Le fait de sciemment capturer ou détruire ou tenter de capturer ou de détruire des 

pigeons voyageurs sans en être propriétaire ; 

En cas de violation des interdictions prévues au second alinéa de l'article L. 212-5, le 

tribunal peut ordonner la suppression des colombiers ou du commerce et la confiscation 

des pigeons voyageurs au profit de l'autorité militaire. 

Article L215-9 (abrogé)  

Abrogé par Ordonnance n°2010-460 du 6 mai 2010 - art. 13 

Créé par Ordonnance 2000-914 2000-09-18 art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000 

Créé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 11 () JORF 21 

septembre 2000 

Lorsqu'un des agents mentionnés aux articles L. 214-19 et L. 214-20 constate un 

manquement aux dispositions de l'article L. 214-6 et aux règlements pris pour son 

application, à la police sanitaire des maladies contagieuses, aux règles relatives aux 

échanges intracommunautaires ou aux importations ou exportations d'animaux vivants 

ainsi qu'aux règles d'exercice de la pharmacie, de la chirurgie vétérinaire ou de la 

médecine vétérinaire, le préfet met en demeure l'intéressé de satisfaire à ces obligations 

dans un délai qu'il détermine et l'invite à présenter ses observations dans le même délai. Il 

peut aussi suspendre ou retirer provisoirement ou définitivement le certificat de capacité. 

Si, à l'expiration de ce délai, il n'a pas obtempéré à cette injonction, le préfet peut 

ordonner la suspension de l'activité en cause jusqu'à ce que l'exploitant se soit conformé à 

son injonction. 

Pendant la période de suspension de l'activité, l'intéressé est tenu d'assurer l'entretien des 

animaux qu'il détient. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L215-10 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 17 

Modifié par LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 1 (V) 

Est puni de 30 000 € d'amende : 

1° Le fait, pour toute personne gérant un refuge ou une fourrière ou exerçant une activité 

d'élevage, de vente, de transit ou de garde, d'éducation, de dressage ou de présentation au 

public, en méconnaissance d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 

206-2 : 

1. De ne pas avoir procédé à la déclaration prévue au 1° du I de l'article L. 214-6-1 ou 

aux formalités de déclaration prévues à l'article L. 214-6-2 et d'immatriculation prévues à 

l'article L. 214-6-3 ; 

2. De ne pas disposer d'installations conformes aux règles sanitaires et de protection 

animale pour les animaux ou de ne pas les utiliser ; 



3. De ne pas s'assurer qu'au moins une personne en contact avec les animaux, dans les 

lieux où s'exercent les activités, dispose de l'un des justificatifs mentionnés au 3° du I de 

l'article L. 214-6-1 ; 

2° Le fait, pour tout détenteur de plus de neuf chiens sevrés visés au II de l'article L. 214-

6-1, de ne pas disposer d'installations conformes aux règles sanitaires et de protection 

animale pour ces animaux, malgré la mise en demeure prononcée en application de 

l'article L. 206-2. 

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au présent article 

encourent également la peine complémentaire de l'affichage et la diffusion de la décision 

prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 

par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, 

outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, la peine 

prévue par le 9° de l'article 131-39 du même code. 

NOTA :  

Conformément au VIII de l’article 1 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 les présentes dispositions entrent en vigueur 

à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le 1er janvier 2023. Ce décret définit les modalités 

transitoires mises en œuvre à compter de la mise en place de l'organisme prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-

33 du code de commerce, qui intervient au plus tard le 1er janvier 2021. Le décret n° 2021-300 du 18 mars 2021 fixe la 

date d'entrée en vigueur au 1er janvier 2023. 

Article L215-11 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 24 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 38 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait pour toute personne 

exploitant un établissement de vente, de toilettage, de transit, de garde, d'éducation, de 

dressage, d'activités privées de sécurité, de surveillance, de gardiennage, de protection 

physique des personnes ou des biens employant des agents cynophiles ou de présentation 

au public d'animaux de compagnie, une fourrière, un refuge, un établissement d'abattage 

ou de transport d'animaux vivants ou un élevage d'exercer ou de laisser exercer sans 

nécessité des mauvais traitements envers les animaux placés sous sa garde ou de ne pas 

respecter l'interdiction prévue à l'article L. 214-10-1. 

En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le 

tribunal statue sur le sort de l'animal, qu'il ait été ou non placé au cours de la procédure 

judiciaire. Le tribunal peut prononcer la confiscation de l'animal et prévoir qu'il sera 

remis à une fondation ou à une association de protection animale reconnue d'utilité 

publique ou déclarée, qui pourra librement en disposer. 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent 

également les peines complémentaires d'interdiction, à titre définitif ou non, de détenir un 

animal et d'exercer, pour une durée de cinq ans au plus, une activité professionnelle ou 

sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées 

pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 

l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 



Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 

par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, 

outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines 

prévues par les 4°, 10° et 11° de l'article 131-39 du même code. 

Article L215-12 

Modifié par Ordonnance n°2021-1370 du 20 octobre 2021 - art. 3 

La procédure de l'amende forfaitaire figurant aux articles 529 à 529-2 et 530 à 530-3 du 

code de procédure pénale est applicable en cas de contraventions aux dispositions des 

articles L. 214-3 à L. 214-10. 

Article L215-13 

Modifié par ORDONNANCE n°2015-616 du 4 juin 2015 - art. 3 

Est puni d'une peine de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende le fait de 

transporter des animaux sans être titulaire de l'autorisation prévue à l' article 6 du 

règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 sur la protection des animaux 

pendant le transport et les opérations annexes, pour l'espèce transportée et pour la durée 

du voyage.  

Article L215-14 (abrogé)  

Abrogé par Ordonnance n°2010-460 du 6 mai 2010 - art. 13 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) 

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende le fait d'entraver 

l'exercice des fonctions des agents habilités en vertu des articles L. 214-19 et L. 214-20. 

Article L215-14 

Modifié par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 6 

Les contraventions prévues en application du présent livre peuvent faire l'objet d'un 

traitement automatisé confié à l'Agence nationale de traitement automatisé des 

infractions. 

Article L215-15 

Créé par LOI n°2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 18 

Est puni de 7 500 euros d'amende le fait de ne pas mettre en œuvre le système de contrôle 

préalable mentionné à l'article L. 214-8-2. 

 


